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Au Conseil d�Administration de la fondation Jean-Jacques Laffont-TSE, 

Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Conseil d'Administration, nous avons 
effectué l�audit des comptes annuels de la fondation Jean-Jacques Laffont - TSE relatifs à l�exercice 
clos le 31 décembre 2024, tels qu�ils sont joints au présent rapport. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l�exercice écoulé ainsi 
que de la situation financière et du patrimoine de la fondation à la fin de cet exercice. 

Fondement de l'opinion 

Référentiel d'audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d'exercice professionnel applicables en France. 
Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder 
notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
"Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l'audit des comptes annuels" du présent 
rapport. 

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d�audit dans le respect des règles d�indépendance prévues par le 
code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur 
la période du 1er janvier 2024 à la date d�émission de notre rapport. 
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Justification des appréciations 

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à 
la justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les appréciations suivantes 
qui, selon notre jugement professionnel, ont été les plus importantes pour l�audit des comptes 
annuels de l�exercice. 

Les appréciations ainsi portées s'inscrivent dans le contexte de l'audit des comptes annuels pris dans 
leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n'exprimons pas d'opinion 
sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

La note « Conventions de recherche et produits associés » de l�annexe expose les règles et 
méthodes comptables relatives aux conventions de recherche et à leur mode de financement. 

Dans le cadre de notre appréciation des règles et principes comptables suivis par votre fondation, 
nous avons vérifié le caractère approprié des méthodes comptables visées ci-dessus et des 
informations fournies dans l�annexe, et nous nous sommes assurés de leur correcte application. 

Vérifications spécifiques 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d�exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires.  

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 
annuels des informations données dans les documents sur la situation financière et les comptes 
annuels adressés aux membres du conseil d'administration. 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement 
d'entreprise relatives aux comptes annuels 

Il appartient à la direction d�établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément 
aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle 
estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l�établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d�évaluer la capacité de la 
fondation à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 
informations nécessaires relatives à la continuité d�exploitation et d�appliquer la convention comptable 
de continuité d�exploitation, sauf s�il est prévu de liquider la fondation ou de cesser son activité. 

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Bureau. 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l�audit des comptes annuels 

Il nous appartient d'établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d'obtenir l'assurance 
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d'anomalies 
significatives. L'assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d'assurance, sans toutefois 
garantir qu'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel permet de 
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes 
ou résulter d'erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l'on peut raisonnablement 
s'attendre à ce qu'elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci. 
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Comme précisé par l'article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre fondation. 

Dans le cadre d'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel applicables en 
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En 
outre : 

 il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, 
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs, définit et met en �uvre des 
procédures d'audit face à ces risques, et recueille des éléments qu'il estime suffisants et 
appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d'une anomalie significative 
provenant d'une fraude est plus élevé que celui d'une anomalie significative résultant d'une 
erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les 
fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 

 il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l'audit afin de définir des procédures 
d'audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d'exprimer une opinion sur l'efficacité 
du contrôle interne ; 

 il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable 
des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant 
fournies dans les comptes annuels ; 

 il apprécie le caractère approprié de l'application par la direction de la convention comptable de 
continuité d'exploitation et, selon les éléments collectés, l'existence ou non d'une incertitude 
significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 
capacité de votre fondation à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s'appuie sur les 
éléments collectés jusqu'à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances 
ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d'exploitation. S'il conclut à 
l'existence d'une incertitude significative, il attire l'attention des lecteurs de son rapport sur les 
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces 
informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec 
réserve ou un refus de certifier ; 

 il apprécie la présentation d'ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 

 

Lyon, le 6 mai 2025 

KPMG S.A. 

[sc_sign1.signature/] 
 
 

Philippe Gatta 

Associé 
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BILAN ACTIF

Immobilisations incorporelles

Frais de recherche et développement

Immobilisations incorporelles en cours

Frais d'établissement

Concessions, brevets, licences, marques, procédés,

Avances et acomptes

Immobilisations corporelles
Terrains
Constructions
Installations techniques, matériel et outillage industriels

Avances et acomptes

38 707

Immobilisations corporelles en cours

Immobilisations financières
Participations et Créances rattachées

Prêts
Autres

200 000

TOTAL I

Stocks et en-cours

Valeurs mobilières de placement

Disponibilités
Charges constatées d'avance

TOTAL II

TOTAL GÉNÉRAL (I + II + III + IV + V)

Frais d'émission des emprunts (III)

Primes de remboursement des emprunts (IV)

Écarts de conversion Actif (V)

441 949

1 370 742

4 007 520

5 378 262

5 820 210

Amortissements
et dépréciations

(à déduire)

10 000

200 000

250 113

38 427 309

314 024

106 429 146

22 770 282

169 672 344

16 931

169 939 388

1 731 584

Net
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20 128

89 330

32 190 766

257 486

106 637 435

25 430 025

166 057 955

166 147 286

1 542 243

Net

58 835

200 000

531 279

257 486

33 561 508

110 644 955

25 430 025

171 436 217

171 967 496

1 542 243

Brut

logiciels, droits et valeurs similaires 

Autres titres immobilisés

Instruments de trésorerie

Période du au 31/12/24

€Devise d'édition

Donations temporaires d'usufruit

ACTIF IMMOBILISE

Biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés

Exercice N Exercice N-1

ACTIF CIRCULANT

Créances
Créances clients, usagers et comptes rattachés
Créances reçues par legs ou donations
Autres

01/01/24

Autres 203 242 40 11369 202272 444



FONDS PROPRES

Ecarts de réévaluation
Réserves

Fonds propres sans droit de reprise

Provisions pour charges

2 728 105 3 554 161

108 567 914 109 215 106

Provisions pour risques 285 000 307 289

285 000 307 289

DETTES

Emprunts obligataires et assimilés (titres associatifs)
Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit

Dettes fournisseurs et comptes rattachés

Dettes fiscales et sociales

Autres dettes
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

TOTAL GÉNÉRAL (I + I bis + II + III + IV + V)

Ecarts de conversion Passif (V)

2 370 100 2 791 341

1 521 071 1 373 266

6 574 755 6 600 568

50 837 36845 651 074

166 147 286 169 939 388

TOTAL I

Emprunts et dettes financières diverses

TOTAL IV

12 145 133 159

528 864Excédent ou déficit de l'exercice

Page 3

Exercice N Exercice N-1

Report à nouveau

Fonds propres consomptibles
Subventions d'investissement
Provisions réglementées

10 558 077 10 913 077

PROVISIONS

TOTAL III

Instruments de trésorerie
Produits constatés d'avance 40 072 19335 185 149

Fonds propres statutaires
Fonds propres complémentaires 92 795 770 94 747 868

Fonds propres avec droit de reprise
Fonds statutaires
Fonds propres complémentaires

Réserves statutaires ou contractuelles
Réserves pour projet de l'entité
Autres 1 957 097

98 009 837Situation nette (sous total) 98 302 029

Fonds dédiés

Fonds reportés liés aux legs ou donations

11 631 153 9 446 465

FONDS REPORTES ET DEDIES

9 446 46511 631 153

TOTAL II

Dettes des legs ou donations

BILAN PASSIF

Fondation Jean-Jacques Laffont TSE Période du au 31/12/24

€Devise d'édition

01/01/24



PRODUITS D'EXPLOITATION

Achats de marchandises

Autres achats et charges externes 3 649 445 3 712 352

382 936 346 725

(5 471 622) (3 910 102)

7 411 889
1 015 460

373 435 17 832
2 509 160
2 973 454

64 627

2 607 791 1 052 214

2 800 297 1 654 971

93 696174 563

15 349 729 15 525 322

Impôts, taxes et versements assimilés
Salaires et  traitements

20 821 351 19 435 423

3 855 840
1 836 980 1 560 126
4 513 373

570 742 685 000

1. RÉSULTAT D'EXPLOITATION (I - II)

17 942 133 730

Page 4

Cotisations
Ventes de biens et services

TOTAL I

CHARGES D'EXPLOITATION

Variation de stock

Charges sociales
Dotations aux amortissements et aux dépréciations
Dotations aux provisions
Reports en fonds dédiés
Autres charges

TOTAL II

3 064 211 2 766 974
6 652 100 6 350 829

PRODUITS FINANCIERS
De participation
D'autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé
Autres intérêts et produits assimilés
Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charge
Différences positives de change
Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

8 800 783 5 565 073TOTAL III

CHARGES FINANCIERES

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions
Intérêts et charges assimilées
Différences négatives de change
Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

TOTAL IV

6 000 487 3 910 1022. RÉSULTAT FINANCIER (III - IV)

375 331

Ventes de biens
dont ventes de dons en nature

Ventes de prestations de service
dont parrainages

Produits de tiers financeurs
Concours publics et subventions d'exploitation
Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible
Ressources liées à la générosité du public

Dons manuels
Mécénats
Legs, donations et assurances-vie

Contributions financières
Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions et transferts de charges
Utilisations des fonds dédiés
Autres produits

569 6691 742 879

8 917 696 12 119 774
400 000 1 098 017

81 666 33 687
1 118 824

1 372 778
5 359 112 860

1 705 578 1 574 599
4 950 16 717

Aides financières 138 129 140 738

13 435 16 839

Exercice N Exercice N-1

Fondation Jean-Jacques Laffont TSE Période du au 31/12/24

€Devise d'édition

01/01/24

COMPTE DE RESULTAT



PRODUITS EXCEPTIONNELS

Page 5

Sur opérations de gestion
Sur opérations en capital

528 8643. RÉSULTAT COURANT AVANT IMPOTS ( I - II + III - IV)

TOTAL V

Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges

CHARGES EXCEPTIONNELLES :
Sur opérations de gestion
Sur opérations en capital

TOTAL VI

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

4. RÉSULTAT EXCEPTIONNEL ( V - VI)

24 150 512 21 090 395TOTAL DES PRODUITS (I + III + V)

23 621 648 21 090 395TOTAL DES CHARGES (II + IV + VI + VII + VIII)

Bénévolat
Prestations en nature

TOTAL

Dons en nature

Secours en nature
Mises à disposition gratuite de biens

TOTAL

Personnel bénévole

CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

Participation des salariés aux résultats (VII)
Impôts sur les bénéfices (VIII)

528 864EXCEDENT OU DEFICIT

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

Prestations en nature

Fondation Jean-Jacques Laffont TSE Période du au 31/12/24

€Devise d'édition

01/01/24

COMPTE DE RESULTAT - SUITE

Exercice N-1Exercice N



PRESENTATION DE L'ENTITE

Conformément à l’article 1 de ses statuts, la Fondation Jean-Jacques Laffont – Toulouse Sciences Economiques (TSE) est une
fondation de coopération scientifique qui a pour but de conduire un projet d'excellence scientifique dans le domaine de l'économie
et de soutenir des projets dans lesquels les liens avec l'analyse économique sont forts, en particulier des projets de recherche
pluridisciplinaires. A ce titre, elle peut abriter des fondations sous égide.

Les comptes de la Fondation Jean-Jacques Laffont - TSE intègrent les comptes de deux entités sous égide :
- L'IAST (Institute for Advanced Study in Toulouse), institut de recherche pluridisciplinaire créé le 28 février 2012,
- TSE-Partenariat (TSE-P), fondation de recherche partenariale créée le 5 février 2018.

FAITS SIGNIFICATIFS DE L'EXERCICE 

Nouvelles conventions

Les principales nouvelles conventions de recherche et de mécenat de l'exercice 2024 sont les suivantes :

• TSE :
ERC EHCI (Pierre Dubois)
ERC HWS (Jean Tirole)
ANR MLSEDV (Nour Meddahi)
ANR ECLIPSES (Sophie Moinas)
ANR DIGILITERACY (Mateo Montenegro)
ANR WAT-IMPACTS (Arnaud Reynaud)

• TSE-P :
Dix conventions ont été signées ou renouvelées sur l'exercice 2024 (dont deux avec de nouveaux partenaires) pour un montant
total de financement de 2,7 M€.

Placements financiers

L’exercice 2024 a été marqué une bonne performance des placements financiers. Une augmentation des produits de +4,4 M€ par
rapport à l’exercice 2023 a été constatée. Cependant, une diminution de la valeur de marché de certains fonds a conduit à
l’enregistrement de dépréciations complémentaires à hauteur de 1,4 M€, générant un impact de -2,9 M€ par rapport à l’année
précédente. Les plus-values latentes à la clôture de l’exercice 2024 restent significatives et s’établissent à 12,7 M€ (en
progression de +3,3 M€ par rapport à 2023).

EVENEMENTS POSTERIEURS A LA CLOTURE

Néant

Faits significatifs de l'exercice
Fondation Jean-Jacques Laffont TSE
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Les comptes annuels ont été établis et présentés conformément aux dispositions du règlement ANC n° 2014-03 et aux dispositions
particulières relevant du règlement ANC n° 2018-06 complété par le règlement n° 2020-08, relatifs aux comptes annuels des
personnes morales de droit privé à but non lucratif.

Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de prudence et conformément aux
hypothèses suivantes : 
• la continuité d’exploitation ;
• la permanence des méthodes comptables d’un exercice à l’autre ;
• l’indépendance des exercices.

L’évaluation des éléments de l’actif a été pratiquée par référence à la méthode des coûts historiques.

IMMOBILISATIONS CORPORELLES

Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition (prix d'achat et frais accessoires, hors frais d'acquisition des
immobilisations) ou à leur coût de production.
Afin d'être en conformité avec les dispositions contractuelles des financeurs, seuls les investissements d'une valeur d'acquisition
supérieure à 4 000 € sont enregistrés dans un poste d'immobilisations lorsqu'ils sont financés par des conventions de recherche.

Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant le mode linéaire en fonction de la durée de vie prévue :
- Logiciels : 1 à 3 ans
- Matériel informatique et bureau : 1 à 5 ans
- Mobilier : 10 ans

PARTICIPATION, AUTRES TITRES IMMOBILISES, VALEURS MOBILIERES DE PLACEMENT

La valeur brute est constituée par le coût d’achat hors frais accessoires. 

Les titres enregistrés au bilan correspondent aux parts de la société Causality Link LLC, acquises dans le cadre d'une convention de
don et d'attribution de capital datée du 6 mars 2020. La société Causality Link LLC participe au soutien des activités générales de
TSE et aux projets de recherche développés par TSE-P, notamment par le centre Digital. Ces parts ont été valorisées au montant
des ressources nécessaires pour mener à bien les travaux de recherche concernés.

En cas de cession portant sur un ensemble de titres de même nature conférant les mêmes droits, la valeur d'entrée des titres cédés
a été estimée au prix d'achat moyen pondéré.
Lorsque la valeur d’inventaire est inférieure à la valeur brute, une provision pour dépréciation est constituée à hauteur du montant
de la différence.

Les titres Causality Link LLC ont été dépréciés à 100% au 31 décembre 2024, ce qui correspond à une dotation de 200 K€.

CREANCES

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Elles ont, le cas échéant, été dépréciées par voie de provision pour tenir
compte des difficultés de recouvrement auxquelles elles étaient susceptibles de donner lieu.

PLACEMENTS FINANCIERS 

Les valeurs mobilières de placements :
Elles sont enregistrées à leurs dates d'achats pour leurs valeurs d'acquisitions à l'exclusion des frais engagés pour leur acquisition.
En date de clôture, une provision pour dépréciation est constatée si la valeur comptable des titres inscrits en comptabilité est
supérieure à leur valeur de marché.
En cas de cession portant sur un ensemble de titres de même nature conférant les mêmes droits, la valeur des titres a été estimée
selon la méthode FIFO (premier entré, premier sorti).

Les obligations :
Elles sont enregistrées à leur date d'achat pour leur valeur d'acquisition.
En date de clôture, une provision pour dépréciation est constatée si la valeur comptable des titres inscrits en comptabilité est
supérieure à leur valeur de marché.

Les placements à long terme :
Les placements à long terme sont générateurs d'intérêts. En date de clôture, le produit financier couru est enregistré dans les
comptes.

Règles & Méthodes Comptables
Fondation Jean-Jacques Laffont TSE
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DISPONIBILITES EN EUROS

Les liquidités disponibles en caisse ou en banque ont été évaluées pour leur valeur nominale.
Au 31 décembre 2024, les disponibilités comprennent 9,5 M€ de Dépôts à Terme (DAT).

OPERATIONS EN DEVISES

Les charges et produits en devises sont enregistrés pour leur contrevaleur à la date de l'opération. Les dettes, créances,
disponibilités en devises figurent au bilan pour leur contrevaleur au cours de fin d'exercice.
La différence résultant de l'actualisation des dettes et créances en devises à ce dernier cours est portée au bilan en "Écart
de conversion". Les pertes latentes de change non compensées font l'objet d'une provision pour risques. S'agissant des
disponibilités, les écarts de conversion ont été directement comptabilisés dans le résultat de l'exercice en perte ou en gain
de change.

FONDS NON CONSOMPTIBLES ET FONDS CONSOMPTIBLES

Il s'agit des fonds versés par les fondateurs conformément aux statuts et des fonds versés par les partenaires. Ils
comprennent également les bonis de fusion / liquidation de l'IDEI-R (1 957 K€), l'IDEI (898 K€) et de la Fondation Banque
de France (656 K€).

FONDS DEDIES FONDATION SOUS EGIDE

Le poste fonds dédiés enregistre les résultats des fondations sous égide (FSE). En cas d'excédent, le résultat de l'exercice
de la fondation sous égide est affecté en fonds dédiés, après imputation d'un éventuel report à nouveau débiteur, via la
comptabilisation d'une charge dans le poste "Reports en fonds dédiés". En cas de déficit, un produit est comptabilisé dans
le poste "Utilisation des fonds dédiés". Au 31 décembre 2024, les résultats antérieurs des FSE, précemment comptabilisés
en "report à nouveau" et en résultat, ont été reclassés en fonds dédiés pour un montant total de 826 K€. Les excédents
2024 de l'IAST et de TSE-P, s'élevant respectivement à 343 K€ et à 323 K€, ont été comptabilisés en fonds dédiés, faisant
ainsi apparaitre un résultat net à l'équilibre pour les deux fondations abritées. 

CONVENTIONS DE RECHERCHE ET PRODUITS ASSOCIES

Les fonds reçus dans le cadre de conventions de recherche correspondent à des fonds versés par des tiers et rattachés à
une action scientifique. Ils regroupent différentes natures de produits :
- Prestations de services ;
- Concours publics et subventions publiques qui sont enregistrés lors de la réception de la notification de la décision
d'attribution ;
- Mécénat qui est comptabilisé au moment de la signature de la convention ;
- Contributions financières caractérisées par un soutien facultatif octroyé par une entité de droit privé ; elles ne constituent
pas la rémunération de prestations ou de fourniture de biens. On y trouve donc, les aides financières reçues d’autres
associations (unions fédérations, fondations, etc..), qui sont enregistrées au moment de la signature de la convention.

Les attributions de fonds sont enregistrées en produits constatés d'avance et reprises au compte de résultat au fur et à
mesure de leur utilisation. Seules, les sommes présentant un décalage temporel dans leur utilisation transitent par le
compte "Fonds dédiés".
Au compte de résultat, les postes impactés sont les suivants :
- En charges, le poste « Reports en fonds dédiés » : sommes non utilisées à la clôture
- En produits, le poste « Utilisations des fonds dédiés » : reprise des sommes inscrites en fonds dédiés, au fur et à mesure
de l'engagement des dépenses relatives aux projets.

Au titre de l’exercice 2024, ces tiers sont représentés par des autorités administratives ou services publics pour un montant
de produits de 8,9 M€, par des entités de droit privé à but lucratif pour un montant de produits (mécénat et prestations de
service) de 2,3 M€ et par des entités de droit privé à but non lucratif pour un montant de produits (contribution financière) de
1,4 M€.

DONS MANUELS 

Les dons manuels font l'objet d'un reçu fiscal au titre de l'exercice d'encaissement et sont enregistrés au moment de leur
encaissement.

Règles & Méthodes Comptables
Fondation Jean-Jacques Laffont TSE
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COMPARABILITE DES COMPTES DE PRODUITS

Les fonds reçus dans le cadre de conventions de recherche, auparavant comptabilisés intégralement dans le poste de « concours
publics et subventions d’exploitation », ont fait l’objet à partir de l’exercice 2024 d’un fléchage plus précis au compte de résultat en
fonction de la provenance et de la nature des fonds. A des fins de comparabilité entre les exercices 2023 et 2024, le tableau
ci-après reprend ces postes en 2023 avec le classement utilisé à compter de 2024 (comptes 2023 « proforma »).

APPEL PUBLIC A LA GENEROSITE

L’appel à la générosité est caractérisé par la sollicitation active (par téléphone, mailing, emailing, publicité ou autres) auprès d’un
public, qu’il s’agisse de personnes physiques ou morales, qui n’est pas restreint à un cercle de personnes caractérisé par des
liens existants, dans le but de collecter des fonds destinés à financer l’une des causes mentionnées à l’article 3 de la loi du 7 août
1991.
Dans le cas de la Fondation Jean-Jacques Laffont - TSE, il s’agit d’un appel restreint à des entreprises caractérisées par des liens
préétablis. Ainsi, la collecte est majoritairement composée de mécénat obtenu par des membres du conseil d’administration et/ou
des mécènes historiques en lien avec la Fondation.
En conséquence et au vu des montants collectés en 2024 (32 777 €) auprès de personnes ( notamment anciens – alumni de TSE)
ayant fait l’objet d’une campagne de sollicitation, la Fondation Jean-Jacques Laffont - TSE n’est pas soumise à l’obligation d’établir
un CROD et un CER et de les inclure dans son annexe aux comptes annuels avec des notes explicatives. 

Règles & Méthodes Comptables
Fondation Jean-Jacques Laffont TSE
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IMMOBILISATIONS INCORPORELLES
Frais d'étab. et de développement

IMMOBILISATIONS CORPORELLES
Terrains
Constructions sur sol propre

Constructions installations générales

Inst. générales, agencements et divers

Mat. de bureau, informatique et mobil.

RUBRIQUES Réévaluations
légales

Matériel de transport

TOTAL GÉNÉRAL

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

Frais d'établissement et de développement

Terrains
Constructions sur sol propre
Constructions sur sol d'autrui

Constructions installations générales

TOTAL GÉNÉRAL

1 997 531 279

480 623 52 653

Diminutions
par virement

Valeur brute
fin d'exercice

Diminutions par
cessions mises

hors service

Autres immobilisations incorporelles

Constructions sur sol d'autrui

Emballages récupérables et divers

RUBRIQUES
Acquisitions

apports, création
virements

Augmentations
par réévaluation

Valeur brute
début exercice

Autres immobilisations incorporelles

IMMOBILISATIONS CORPORELLES

Installations techniques et outillage industriel
Installations générales, agencements et divers
Matériel de transport
Matériel de bureau, informatique et mobilier
Emballages récupérables et divers

48 500 10 335

232 123 42 318

58 835

58 835

1 997 272 444

1 997 272 444

48 500 10 335

42 318232 123

Immobilisations corporelles en cours
Avances et acomptes

Immobilisations corporelles en cours
Avances et acomptes

IMMOBILISATIONS FINANCIÈRES
Participations mises en équivalence
Autres participations
Autres titres immobilisés
Prêts et autres immo. financières

200 000

IMMOBILISATIONS FINANCIÈRES
Participations évaluées par mises en équivalence
Autres participations
Autres titres immobilisés
Prêts et autres immobilisations financières

200 000

200 000

Install. techn., matériel et out. industriels

Immobilisations
Fondation Jean-Jacques Laffont TSE
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TOTAL immobilisations incorporelles  :

TOTAL immobilisations corporelles  :

TOTAL immobilisations financières  :

TOTAL immobilisations incorporelles  :

TOTAL immobilisations corporelles  :

TOTAL immobilisations financières  :

200 000

Période du 01/01/24 au 31/12/24
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IMMOBILISATIONS INCORPORELLES
Frais d'étab. et de développement.

IMMOBILISATIONS CORPORELLES

Constructions sur sol propre

Constructions installations générales

Inst. générales, agencements et divers

Mat. de bureau, informatique et mobil.

IMMOBILISATIONS AMORTISSABLES Montant
fin exercice

Matériel de transport

TOTAL GÉNÉRAL

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES
Frais d'établissement et de développement

Terrains
Constructions sur sol propre
Constructions sur sol d'autrui
Constructions installations générales

TOTAL GÉNÉRAL

13 435 1 997 241 949

13 435

Montant
début exercice

Diminutions
reprises

230 510

SITUATIONS ET MOUVEMENTS DE L'EXERCICE

Augmentations
dotations

Autres immobilisations incorporelles

Constructions sur sol d'autrui

Emballages récupérables et divers

IMMOBILISATIONS AMORTISSABLES Amortissements
exceptionnels

Amortissements
dégressifs

VENTILATIONS DES DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS DE L'EXERCICE

Amortissements
linéaires

Autres immobilisations incorporelles

IMMOBILISATIONS CORPORELLES

Installations techniques et outillage industriel
Installations générales, agencements et divers
Matériel de transport
Matériel de bureau, informatique et mobilier
Emballages récupérables et divers

207

13 229

207 38 70738 500

192 010 13 229 1 997 203 242

192 010 13 229 1 997 203 242

207

13 229

38 500 207 38 707

Terrains

Installations techn. et outillage industriel
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Amortissements
Fondation Jean-Jacques Laffont TSE

TOTAL immobilisations incorporelles  :

TOTAL immobilisations corporelles  :

TOTAL immobilisations corporelles  :

TOTAL immobilisations incorporelles  :

Frais d'acquisition de titres de participations

Période du 01/01/24 au 31/12/24

€Devise d'édition



DE L'ACTIF IMMOBILISÉ
Créances rattachées à des participations

DE L'ACTIF CIRCULANT

Autres créances clients

Personnel et comptes rattachés
Sécurité sociale et autres organismes sociaux

État - Taxe sur la valeur ajoutée

ÉTAT DES CRÉANCES
A plus
d'1 an

État - Impôts sur les bénéfices

TOTAL GÉNÉRAL 35 347 197 25 682 582 9 664 615

A 1 an
au plus

Montant
brut

Prêts

Créance représent. de titres prêtés ou remis en garantie

État - Autres impôts, taxes et versements assimilés

257 486 257 486

37 37
649 649

597 390 597 390
18 824 18 824

33 804 954 25 340 339 8 464 615

Autres immobilisations financières

Clients douteux ou litigieux

État - Divers
Groupe et associés
Débiteurs divers 32 930 568 24 465 953 8 464 615

Emprunts obligataires convertibles

ÉTAT DES DETTES
A plus

de 5 ans

TOTAL GÉNÉRAL 21 096 966 23 455 875 1 098 233

A 1 an
au plus

Montant
brut

Auprès des établissements de crédit :
- à 1 an maximum à l'origine

A plus d'1 an
et 5 ans au plus

Autres emprunts obligataires

- à plus d' 1 an à l'origine

Emprunts et dettes financières divers
Fournisseurs et comptes rattachés
Personnel et comptes rattachés
Sécurité sociale et autres organismes
Impôts sur les bénéfices
Taxe sur la valeur ajoutée
Obligations cautionnées
Autres impôts, taxes et assimilés
Dettes sur immo. et comptes rattachés
Groupe et associés
Autres dettes
Dette représentat. de titres empruntés
Produits constatés d'avance

2 370 1002 370 100
626 880626 880
702 834702 834

107 275107 275

84 08284 082

6 574 7556 574 755

10 631 041 23 455 875 1 098 23335 185 149

45 651 074

CHARGES CONSTATÉES D'AVANCE 1 542 243 342 243 1 200 000

État des Échéances des Créances et Dettes
Fondation Jean-Jacques Laffont TSE
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TOTAL de l'actif immobilisé  :

TOTAL de l'actif circulant  :

Période du 01/01/24 au 31/12/24
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A L'OUVERTURE
AFFECTATION DU

RESULTAT AUGMENTATION
DIMINUTION OU

CONSOMMATION

TOTAL

Fonds propres
sans droit de 
reprise

Ecarts de 
réévaluation

Réserves

Report à 
nouveau

Subventions
d'investissement

Provisions
réglementées

94 747 868

Fondation Jean-Jacques Laffont TSE Période du au 31/12/24

€Devise d'édition

01/01/24

VARIATION DES FONDS PROPRES

Fonds propres
avec droit de 
reprise

Excédent ou
déficit de
l'exercice

Situation
nette

Fonds propres
consomptibles

5 000 1 957 097 92 795 770

A LA CLOTURE

1 957 097 1 957 097

3 554 161 826 056 2 728 105

528 864 528 864

98 302 029 528 864 1 962 097 2 783 153 98 009 837

10 913 077 45 000 400 000 10 558 077

109 215 106 528 864 2 007 097 3 183 153 108 567 914

Les fonds propres sans droit de reprise de la Fondation Jean-Jacques Laffont – TSE sont composés : 
• de la dotation initiale, constituée à sa création par les apports des établissements fondateurs ;
• de dotations complémentaires constituées de libéralités successives affectées aux fonds propres sans droit de reprise selon la
volonté des donateurs.

Mouvements de l'exercice :
• Reclassement en réserves du boni de fusion de l’IDEI-R pour un montant de 1 957 K€, initalement comptabilisé en fonds propres
sans droit de reprise
• Premier versement de l'Ecole d'économie et de sciences sociales quantitatives de Toulouse de 50 K€ en raison de son intégration

au sein du collège des Fondateurs de la Fondation Jean-Jacques Laffont. Conformément aux statuts, 45 K€ sont enregistrés en
Fonds propres consomptibles.
• Reclassement du report à nouveau des fondations abritées en fonds dédiés à hauteur de 826 K€
• Résultat de l'exercice de 529 K€ provenant de la Fondation abritante
• Consommation des fonds propres consomptibles de 400 K€ par la fondation abritée TSE-P





Provisions pour investissement

RUBRIQUES Montant
fin exercice

PROVISIONS RÉGLEMENTÉES

Montant
début exercice

Diminutions
reprises

Augmentations
dotations

Provisions pour hausse des prix
Amortissements dérogatoires
Dont majorations exceptionnelles de 30%
Provisions pour prêts d'installation
Autres provisions réglementées

Prov. pour garant. données aux clients

285 000

PROV. POUR RISQUES ET CHARGES 22 289 285 000307 289

285 000

Prov. pour pertes sur marchés à terme

Provisions pour litiges

Provisions pour amendes et pénalités
Provisions pour pertes de change
Prov. pour pensions et obligat. simil.

Prov. pour renouvellement des immo.

Provisions pour charges sociales et
fiscales sur congés à payer
Autres prov. pour risques et charges 

16 93116 931

Provisions pour impôts

Provisions pour gros entretien et
grandes révisions

5 3595 359

Prov. sur immobilisations corporelles

PROVISIONS POUR DÉPRÉCIATION 3 178 533 998 529 5 578 2623 398 258

Prov. sur immo. titres mis en équival.

Prov. sur immobilisations incorporelles

Prov. sur immo. titres de participation
Prov. sur autres immo. financières
Provisions sur stocks et en cours

Autres provisions pour dépréciation (*)

200 000 200 000

Provisions sur comptes clients
2 978 533 998 529 5 378 2623 398 258

TOTAL GÉNÉRAL 3 178 533 1 020 818 5 863 2623 705 547

Provisions Inscrites au Bilan
Fondation Jean-Jacques Laffont TSE
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Période du 01/01/24 au 31/12/24

€Devise d'édition

Prov. pour reconstitution des gisements

(*) dont dépréciation des placements financiers de TSE à hauteur de 4 008 K€ et dépréciation d'une créance de TSE-P à hauteur 
de 1 200 K€



MONTANT DES CHARGES À PAYER INCLUS DANS LES POSTES SUIVANTS DU BILAN

Emprunts obligataires convertibles

Montant

Autres emprunts obligataires
Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit

TOTAL 1 711 892

Emprunts et dettes financières divers
Dettes fournisseurs et comptes rattachés
Dettes fiscales et sociales
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Disponibilités, charges à payer
Autres dettes

700 837
1 011 055

Les dettes fiscales et sociales comprennent 789 K€ de provisions congés payés et CET
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Charges à Payer
Fondation Jean-Jacques Laffont TSE

Période du 01/01/24 au 31/12/24

€Devise d'édition



Créances clients et comptes rattachés

Créances rattachées à des participations

État

MONTANT DES PRODUITS À RECEVOIR
INCLUS DANS LES POSTES SUIVANTS DU BILAN Montant

Immobilisations financières

TOTAL 750 340

Autres immobilisations financières

Créances

Personnel
Organismes sociaux

Divers, produits à recevoir
Autres créances

110 468

604
6 779

Valeurs Mobilières de Placement

Disponibilités 632 489

Le poste Disponibilités comprend les intérêts courus sur les placements financiers et le  dépôts à terme.

Produits à Recevoir
Fondation Jean-Jacques Laffont TSE
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Période du 01/01/24 au 31/12/24

€Devise d'édition

©
 S

ag
e



35 185 149

RUBRIQUES

Charges ou produits d'exploitation

Charges Produits

Charges ou produits financiers

Charges ou produits exceptionnels

1 542 243

TOTAL 1 542 243 35 185 149

Les charges constatées d'avance comprennent 1 333 K€ liés à l'indemnité versée d'avance à l'UTC (voir Parties "liées")

Les produits constatés d'avance comprennent notamment :
20 327 K€ pour la Fondation abritante TSE dont 6 981 K€ liés à l'EUR CHESS
9 723 K€ pour IAST dont 9 527 K€ liés à l'EUR CHESS
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Charges et Produits Constatés d'Avance
Fondation Jean-Jacques Laffont TSE

Période du 01/01/24 au 31/12/24

€Devise d'édition

5 134 K€  pour TSE-P



Sur immobilisations non financières

Montant
PASSIF

Gain latent

Sur immobilisations financières

Sur créances 

Sur dettes financières

(12 145)

NATURE DES ÉCARTS

TOTAL (12 145)

Montant
ACTIF

Perte latente

Différence
compensée

par couverture
de change

Provision
pour perte
de change

Sur dettes d'exploitation

Sur dettes sur immobilisations

.
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Ecart de Conversion 
sur Créances et Dettes en Monnaies Etrangères
Fondation Jean-Jacques Laffont TSE Période du 01/01/24 au 31/12/24
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TSE, fondation abritante :

RÉPARTITION PAR SECTEUR D'ACTIVITÉ Montant

TOTAL

1 782 269

762 605

2 014 699

784 160

- Projet EUR

- Projets ANR hors EUR

- Projets ERC

- Projets autres financements publics

IAST :

2 432 431

12 605 840

- Projet EUR

TOTAL

90 908

32 786

1 037 500

- Projets ANR hors EUR

- Projets financements publics

TSE-P :

- Projets financements publics

- Projets financements privés 3 668 482

Ventilation des recettes liées à la recherche
Fondation Jean-Jacques Laffont TSE
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€Devise d'édition





35,51Cadres

Employés, techniciens et  agents de maîtrise 

Ouvriers

23,77

N-1EFFECTIFS

39,83

26,38

66,21 59,28TOTAL

L'effectif total est de 66,21 ETP (25,53 pour l'établissement principal et 40,68 pour TSE-S, l'établissement secondaire)
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Effectif Moyen et Honoraires CAC
Fondation Jean-Jacques Laffont TSE

Période du 01/01/24 au 31/12/24
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Honoraires du commissaire aux comptes 
Le montant total des honoraires des commissaires aux comptes figurant au compte de résultat de l'exercice est de 28 813 € HT,
décomposé de la manière suivante :
- honoraires facturés au titre du contrôle légal des comptes : 25 813 € HT
- honoraires facturés au titre des Services autres que la certification des comptes (SACC) : 3 000 € HT.



Fondation Jean-Jacques Laffont Période du 01/01/2024 au 31/12/2024 

PARTIES « LIEES »
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À la suite de la création de l'Ecole d'économie et de sciences sociales quantitative TSE (GE) au 1er 
janvier 2023, un transfert des flux de refacturations de l’UTC vers le GE a été initié.  

Relations avec l'Ecole TSE GE 

Relations avec l'Université UT Capitole (UTC) 

Précisions : 

A la suite de la création du GE, une nouvelle convention d’occupation temporaire du domaine public du 
bâtiment « TSE » a été signée avec l’UTC le 6 janvier 2025 (rétroactive sur l’exercice 2024). L’indemnité 
d’occupation a été revue pour tenir compte de la nouvelle clé de répartition entre la Fondation et l'Ecole 
d'économie et de sciences sociales quantitative TSE pour l’occupation bâtiment TSE.   

La charge constatée d'avance correspond au versement d'une indemnité fixe non renouvelable de 2 M€ 
versée en 2018 et 2019. Cette indemnité a été étalée comptablement sur une durée de 15 ans à partir 
de 2020. Sur l’exercice 2024, la charge comptabilisée au compte de résultat de la Fondation s'élève à 
133 333 € et la charge constatée d'avance inscrite au bilan à 1 333 333 €. 

A L'ACTIF 109 032         AU PASSIF 304 259 

Dotation non consomptible 5 000 
Dotation consomptible 45 000 

Créances clients 87 018           Dettes fournisseurs 242 259 
Factures à établir 22 014           Factures non parvenues 12 000 
Charges constatées d'avance - 

CHARGES 2 387 953      PRODUITS 402 858 

TSE 1 331 912      TSE 402 858 
IAST 961 032         IAST - 
TSE-P 95 009           TSE-P - 

A L'ACTIF 1 333 333      AU PASSIF 1 295 205              

Créances clients - Dettes fournisseurs 948 000 
Factures à établir - Factures non parvenues 340 513 
Charges constatées d'avance 1 333 333      PCA 6 692 

CHARGES 446 976         PRODUITS 3 783 

TSE 412 418         TSE 3 783 
IAST 154 IAST 0
TSE-P 34 404           TSE-P - 



Effets escomptés non échus

Avals et cautions

Autres engagements donnés :

ENGAGEMENTS DONNÉS Montant

Néant

TOTAL

Avals et cautions et garanties

Autres engagements reçus :

ENGAGEMENTS RECUS

200 000

Montant

Dotation de l'Ecole d'Economie et Sciences Scociales Quantitative TSE (GE)

TOTAL 200 000

200 000
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Engagements Financiers
Fondation Jean-Jacques Laffont TSE

Période du 01/01/24 au 31/12/24
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